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POURSUIVONS ! 
 

 

700 000 manifestants en France, 70 000 à Paris, près de 10 000 pour FO. 

Après le succès  de la manifestation du 15 mai 2008, la démonstration est faite que les salariés, les 

retraités du public comme du privé sont mobilisés pour dire qu’ils ne veulent pas des 41 ans de 

cotisations et des 63 ans ½ d’âge de départ que veut imposer la patronne du MEDEF ! 

Le 22 mai, il y avait beaucoup de manifestants du secteur privé dans la manifestation de la Région 

Ile-de-France. 

Tous reprenaient les revendications que scandait notre cortège : 

 

« BLOCAGE A 40 ANS - NON AUX 41 ANS ET RETOUR AUX 37 ANS ½ POUR TOUS PUBLIC-PRIVE. 

NON AUX FONDS DE PENSION OUI A LA REPARTITION » 

 

Il faut bien constater que bon nombre de manifestants dans les autres cortèges scandaient les mêmes 

revendications que celles du cortège FO. 

 

Au moment où la poursuite de l’inflation est constatée et où le pouvoir d’achat se dégrade de plus en 

plus. Au moment où les rappels à l’ordre de la Commission Européenne à l’égard du Gouvernement 

Français de respecter les critères de convergences de Maastricht sont liés et entraîneront un nouveau 

tour de ceinture pour les travailleurs. L’augmentation des salaires et des retraites n’était pas oubliée 

par les manifestants de FO pas plus que la nécessité de lutter contre la casse des services publics et 

de la Sécurité sociale. Le responsable de la CGT vient de déclarer que la « balle est dans le camp du 

gouvernement » 

Le responsable de la CFDT continue à dire « Oui aux 41 ans mais pas tout de suite » 

Pour l’UD-FO 75, nous appuyant sur les mobilisations qui montent fortement, nous considérons 

qu’il est nécessaire, au plus vite, de préparer en assemblées générales des salariés un mouvement de 

grève interprofessionnelle et de manifestations sur des mots d’ordre clairs particulièrement pour ce 

qui concerne : 

• le blocage à 40 ans de cotisations,  

• le retour aux 37 ans ½ pour tous public-privé,  

• ainsi que sur l’âge de départ à la retraite bloqué lui aussi à 60 ans. 

Pour ce qui nous concerne nous y sommes prêts et déterminés comme nous l’avons démontré lors 

des dernières manifestations. 

Chacun doit prendre ses responsabilités, nous avons pris les nôtres et devons continuer à le faire en 

relayant et développant les postions et revendications de la Confédération générale du Travail FO. 
 

IL NE PEUT Y AVOIR NI FAUX FUYANTS, NI FAUX SEMBLANTS. 
 

Ni sur les retraites, ni sur la représentativité syndicale, ni sur les salaires et les retraites, ni sur la 

défense des services publics. 

 

Paris le 23 mai 2008 


